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TAPIS COCO PLAGE – RS201 
 
 

 
                                                                               

 
1. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES  
 
Le tapis d'accès écologique, fabriqué en fibre de coco, est un géotextile facile à installer et à retirer, conçu pour créer des accès 
temporaires sur le sable. Cette option est non seulement économique, mais aussi respectueuse de l'environnement grâce à sa 
biodégradabilité. 
La teinte sable du tapis a été spécialement choisie pour favoriser une intégration harmonieuse et discrète dans le paysage. Elle 
est conçue pour se fondre parfaitement avec les éléments naturels environnants, offrant ainsi une apparence discrète et en 
parfaite concordance avec son environnement. 
 
 

 
 
        
                   

2. DOMAINE D ‘APPLICATION  
 
Le tapis coco plage s'installe sur une pente de moins de 5% (2.85°) comprenant Gros Galets, Herbe et Sable, avec un accès pour 
les personnes à mobilité réduite (PMR), ainsi qu'une circulation autorisée pour les piétons et les véhicules légers, et entre 5 et 
10% (5.70°). 
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3. UTILISATION – MODE D’EMPLOI  
 
La fibre de coco est peu inflammable, tandis que les fibres synthétiques sont facilement inflammables. Le nettoyage peut être 
facilement effectué en utilisant un jet d'eau haute pression ou une brosse métallique. 
 
MATÉRIEL NÉCESSAIRE 
- Tapis Coco plage 
- Sable ou autre type de sol 
- Balai / râteau 
- Pieux 
- Marteau 
- Pince (si nécessaire) 
- Sangle de transport 
 
Installation 
 
ÉTAPE 1 : Préparation du sol 
Niveler le sol avec un balai ou un râteau, puis dérouler le tapis à plat. 
 
ÉTAPE 2 : Fixation du tapis au sol 
Une fois le tapis déroulé, fixer les pieux tous les 5 m à l'aide d'un marteau. Ensuite, faire traverser entièrement les pieux à 
travers le tapis pour une fixation optimale. 
 
Cas particulier : 
Pour créer des virages, superposer deux tapis et fixer le tapis inférieur avec les pieux du tapis supérieur. Le tapis Coco plage 
inférieur offre suffisamment de souplesse pour permettre le passage d'un pieu. 
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Désinstallation 
 
ÉTAPE 1 : Nettoyage du tapis 
Balayer le tapis avant de l'enrouler pour éviter de l'alourdir avec des résidus, et le secouer régulièrement. 
 
ÉTAPE 2 : Retrait des pieux 
Utiliser éventuellement une pince pour retirer les pieux solidement ancrés dans le sol. 
 
ÉTAPE 3 : Enroulement du tapis 
Enrouler le tapis complètement sec et utiliser la sangle de transport fournie pour le manipuler et le stocker. 
 
 
                                           

 
 
 
 
 
 
 
4. CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 
 
Matériau : Fibre de coco – bandes de coton 
Largeur : 1 m – 2 m 
Epaisseur : 10 mm 
Longueur sur demande, maximum 30 m 
Poids : 1,950 kg/m² 
Livré sous forme de rouleau 
Coloris : beige naturel 
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5. ATOUTS PRINCIPAUX 

 
- Matériau entièrement naturel et respectueux de l'environnement 
- S'intègre harmonieusement dans le paysage 
- Permet des courbes fluides 
- Installation et retrait rapides 
- Ne nécessite aucun entretien 
- Idéal pour établir des accès temporaires sur terrasses, plages privées, etc. 

 
 

 
 
 

6. GARANTIE : 
 

NOS RECOMMANDATIONS :  
 
Le fabricant propose une garantie limitée de deux (2) ans à compter de la date d'achat. Cette garantie couvre uniquement les 
défauts de fabrication du produit. Les altérations résultant d'une utilisation normale ne sont pas considérées comme des défauts 
de fabrication. Les dommages causés par du vandalisme ou par le passage de véhicules (autres que ceux prévus par l'utilisation 
normale du produit) ne sont pas inclus dans la garantie.  
 
La garantie ne s'applique pas dans les cas suivants : 
 
- Usure normale des solutions 
- Mauvaise utilisation, entretien ou stockage de la solution 
- Accident ou catastrophe naturelle 
- Modifications apportées à la solution sans le consentement écrit par le fabricant 
- Réparations effectuées sans le consentement écrit du fabricant 
- Frais de main d'œuvre ou d'expédition qui pourraient être nécessaires en cas de réparation 
 
Si vous n'êtes pas satisfait des conditions de garantie ou des réparations effectuées, veuillez nous contacter directement. 
Les produits ne peuvent être retournés sans le consentement du fabricant.  
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